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Ce n’est pas un scoop, mais, de la sélection 2016, c’est le film 

qui a remporté la majorité des suffrages de la délégation aux droits des 

femmes du CESE. 

Mme Vion. Madame Baudino, je vous invite à venir nous 

rejoindre à la tribune pour nous expliquer le rapport du genre avec la langue 

et nous montrer les enjeux des usages linguistiques. 



































































1- La règle de grammaire au service de l’inégalité
ou Comment le discours sur la langue a servi de rempart contre l’égalité

Le moment 
- de l’histoire de 
l’égalité entre les 

femmes et les 
hommes -

La question en débat La réponse dans le champ 
professionnel et politique

La réponse dans le champ linguistique

Fin 19e siècle - Début 
20e siècle

Le libre accès de toutes, à tous 
les métiers, à toutes les fonctions

L’exception devient la règle : 
Les pionnières ouvrent la voie, l’accès 
est ouvert à toutes

L’exception ne devient pas la règle : 
On nomme la pionnière au féminin, 
mais les femmes au masculin

Les années 1980 La reconnaissance du principe 

d’égalité professionnelle entre 

les femmes et les hommes

Affirmation du principe d’égalité
professionnelle entre les femmes 
et les hommes

Affirmation de l’inégale valeur des deux genres, 
masculin et féminin

Fin 20e siècle -
Début 21e siècle

La promotion de l’égalité réelle 

à travers la reconnaissance de 

la dualité de l’humanité

Reconnaissance de la dualité de 
l’humanité, composée de femmes 
et d’hommes, et mise en œuvre de 
mesures positives en faveur de l’égalité 
réelle

Préservation de la neutralité du sujet de droit à 
travers la réaffirmation de la fonction générique 
du genre masculin

« On commence par céder sur les mots et on finit parfois par céder sur les choses » 
Freud, Psychologie collective et analyse du moi , 1921

2- La Norme questionnée par les usages
ou Comment l’Académie française s’est tardivement convertie à l’accord en genre des noms de métiers

Fin 19e siècle Les années 1980 Fin 20e siècle – Début 21e siècle 2014

L’
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ge Plusieurs formes féminines 
coexistent sans être 
reconnues comme 
officielles

1891 : Lettre de l’écrivaine 
Marie-Louise Gagneur à 
l’Académie française 

Les femmes sont nommées au 
masculin dans les métiers valorisés 
et les fonctions de pouvoir

1984 : Création d’une commission 
de terminologie chargée de la 
féminisation des noms de 
professions et des titres

L’usage des formes féminines de noms 
de métiers et de fonctions se développe

1998 : Circulaire du Premier ministre 
visant à « accélérer l’évolution en 
cours »

La norme est d’accorder les noms 
en genre 

06/10/2014 :
Un député invoque « le droit 
canon de l’Académie française » 
pour récuser  l’expression 
« Madame la présidente »
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Réponse de deux 
académiciens à titre 
personnel :

- Le temps n’est pas venu…

- Le féminin s’emploie là 
où les femmes sont 
légitimes

Déclaration du 14/06/1984 
- L’étanchéité des deux sphères, 
sociale et linguistique
« Aucun rapport d’équivalence 
n’existe entre le genre grammatical et 
le genre naturel. »

- La souveraineté de l’usage
« Des changements faits de propos 
délibérés dans un secteur, peuvent 
avoir sur les autres des répercussions 
insoupçonnées. Ils risquent de mettre 
la confusion et le désordre dans un 
équilibre subtil né de l’usage, et qu’il 
paraîtrait mieux avisé de laisser à 
l’usage le soin de modifier. »

Adresse au PR – 09/01/1998 
- L’appel à une police politique de la 
langue
Demande au chef de l’Etat « d’user de [son] 
autorité suprême pour rappeler chacun, où 
qu’il soit placé dans l’Etat, au respect dû à 
cette langue… »

Mise au point - 2002
- La souveraineté de l’usage passée sous 
silence
« Des changements faits de propos délibérés 
dans un secteur, peuvent avoir sur les autres 
des répercussions insoupçonnées. Ils 
risquent de mettre la confusion et le 
désordre dans un équilibre subtil né de 
l’usage, et qu’il paraîtrait mieux avisé de 
laisser à l’usage le soin de modifier. »

Déclaration du 10/10/2014
- Tolérance à l’accord du genre 
grammatical avec le genre naturel
Elle reconnaît le « désir légitime des 
individus de mettre en accord, […], 
leur appellation avec leur identité 
propre »

- Réaffirmation de la souveraineté 
de l’usage

« libérer l’usage, en laissant rivaliser 
des formes différentes sans chercher 
à en proscrire autoritairement 
aucune, jusqu’à ce que la meilleure 
l’emporte »
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COMMENT ASSOCIER LES PARENTS À LA SCOLARITÉ

DE LEURS ENFANTS (EDUCATION NATIONALE MARS 2016)
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L’INVISIBILITÉ DES FEMMES
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Affiche de recrutement, 1966
DES PROGRES MAIS…

Campagne de recrutement par 
l’administration pénitentiaire, 2014



9

INSTRUMENTALISATION DU CORPS

DES FEMMES

11

HYPERSEXUALISATION DU CORPS

« Becoming a donor is probably your only
chance to get inside her », Reborn to be
alive, belgian organ donor foundation, 2008

Ville de Besançon, 2012
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Campagne du Conseil 
général de la Moselle, 2014

Affiche de la rencontre entre le RC 
Cannes et Béziers du  24 octobre 
2015
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REPRÉSENTATION DE CORPS NORMÉS

Spot TV, La voix, 2009
Campagne de prévention contre le viol par 
la police hongroise, « Tu y es pour quelque 
chose, tu peux agir pour éviter cela », 2014
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STÉRÉOTYPES SEXISTES AU 1ER DEGRÉ
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Carnet de santé, Conseil Départemental 
des Bouches-du-Rhône, 2015

Campagne de recrutement 
par l’éducation nationale, 2011
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STÉRÉOTYPES SEXISTES 2ÈME DEGRÉ
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Internationaux de tennis 
féminins à Poitiers, 2012

Campagne de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, 2015
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Campagne, « Sciences: it’s a girl thing! », 
Commission Européenne, 2012


